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PICHON, Pascal (ARS-BFC/BFC/DSP)

De: ARS-BFC-PEPS
Envoyé: mercredi 22 avril 2020 09:36
À: ARS-BFC-PEPS
Objet: Message d'alerte sur une application de tracing

De : "ARS-PILOTAGE-NATIONAL, SECRETARIAT" <ars-pilotage-national@sg.social.gouv.fr>  
Date : 21/04/2020 21:43 (GMT+01:00)  
À : LD-ARS-DIRECTEURS <ld-ars-directeurs@sg.social.gouv.fr>  
Cc : LD-ARS-BOITES-FONCTIONNELLES <ld-ars-boites-fonctionnelles@sg.social.gouv.fr>, "EMERY, 
Gregory (CAB/SANTE)" <gregory.emery@sante.gouv.fr>, "LETOURNEAU, Laura (DSSIS)" 
<laura.letourneau@sante.gouv.fr>, "VIDALENC, Muriel (SGMCAS)" 
<muriel.vidalenc@sg.social.gouv.fr>, "BRISSET, Helene (DSI)" <helene.brisset@sg.social.gouv.fr>  
Objet : message d'alerte sur une application de tracing  
 
Chers toutes et tous, 

Le secretariat d’Etat au numérique (SEC NUM) a appris ce soir qu’un projet d’application de tracing de 
contacts, alternatif au projet gouvernemental initié par le Gouvernement, pourrait être lancé demain par un 
groupement d’acteurs privés (notamment Accenture, Sia, Orange). Ce projet alternatif pourrait être 
soutenu par plusieurs présidents de régions.  

Ce lancement serait  réalisé à titre expérimental, mais il semble essentiel qu’il ne soit pas confondu avec le 
projet gouvernemental dont les exigences en termes de Privacy et de sécurité sont sensiblement plus 
élevées. Les experts (ANSSI et INRIA) disent qu’à ce stade, cette application privée soulève des 
problèmes importants. Par ailleurs, ce projet n’aurait pas été soumis pour avis à la CNIL. 

Le SEC NUM  est préoccupé car ces acteurs privés indiquent vouloir lancer l’application en lien avec 
certains CHU et ARS. Si tel est le cas, il ne fait aucun doute que la confusion avec l’application 
gouvernementale peut être forte  (d’autant qu’ils ont retenu l’appellation « STOP C19 », très proche du 
nom du projet gouvernemental « Stop Covid ».  

Il est important que le message soit passé que cette application privée n’est pas celle en cours de 
préparation par le Gvt, n’est pas validée par la CNIL ni par l’ANSSI et est susceptible, en l’état, de soulever 
des questions de respect de la vie privée.  

Je vous remercie de relayer ce message oralement auprès de vos interlocuteurs  

Bonne soirée 

Sabine 

  

  
  
  

Les ministères sociaux agissent pour un développement durable. 

Préservons l'environnement : n'imprimons que si nécessaire ! 


